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Exercice de sécurité civile sur le site industriel Adisséo
Mercredi 20 novembre

Pour les installations classeées Seveso «seuil haut», le preé fet a l’obligation d’eé laborer un «plan
particulier d’intervention» (PPI).  Celui-ci a pour objectif la protection des populations,  des
biens et de l’environnement et neécessite des exercices reéguliers. Concernant les entreprises
Adisseéo et Erasteel situeées aà  Commentry, le dispositif ORSEC*-PPI en cours de reévision a eé teé
testeé  lors d’un exercice le mercredi 20 novembre.

Qui  fait  quoi,  entre  l’exploitant  et  les  services  de  l’EÉ tat,  pour  assurer  la  seécuriteé  des
populations aux abords d’un site industriel classeé     ?  
L’exploitant  d’un  site  industriel  Seveso  met  en  place  pour  son  entreprise  un  plan
d'opération  interne  (POI),  exigé  par  la  préfecture.  Ce  document  vise  aà  planifier  les
diffeérentes  mesures  d'organisation  et  de  protection lors  d'un  accident  industriel,  dans  la
mesure ouà  son ampleur ne deépasse pas l'enceinte du site industriel.
L'exploitant du site Seveso doit eé tablir ce document en tenant compte de diffeérents sceénarios
de sinistres possibles auxquels le site pourrait eê tre exposeé .

Le plan particulier d'intervention (PPI) est établi par la Préfecture. Ce dispositif est une
deéclinaison du plan ORSEC (Organisation de la Reéponse de SEcuriteé  Civile), c'est en cela qu'on
parle aussi de dispositions ORSEC PPI. C'est un plan d'urgence qui vise aà  mobiliser des acteurs
preéciseément identifieés, dont les services de secours, les collectiviteés territoriales concerneées
ou  encore  des  exploitants  d'autres  sites  aà  risques  proches  de  l'accident.  Deàs  lors  qu'un
accident  est  susceptible  de  deépasser  l'enceinte  du  site  industriel,  et  donc  le  cadre  de
deéclenchement du POI, l'industriel doit demander le deéclenchement du dispositif  PPI aupreàs
du Preé fet, habiliteé  aà  le faire.

Comment est eé laboreé  un plan particulier d’intervention     ?  
Il est eé tabli aà  partir de sceénarios d’accidents identifieés par l’exploitant et controê leés par les
services de l’EÉ tat.
Selon  les  installations,  plusieurs  sceénarios  peuvent  eê tre  retenus.  Le  sceénario  le  plus
deéfavorable  sert  de  reé feé rence  pour  deé limiter  la  zone  d’application  du PPI,  c’est-aà -dire  les
communes et les populations concerneées. Les acteurs du deépartement, qui seront mobiliseés
en cas d’accident, apportent leur contribution pour preéparer les mesures :

• alerte de la population
• bouclage de la zone et mise en place des deéviations
• protection de la population
• lutte contre le sinistre
• information et communication

Chacun des acteurs deécline ensuite les mesures le concernant dans son organisation, mesures
qu’il conviendra ensuite de tester lors d’exercices reéguliers.



Quel eé tait l’objectif de l’exercice du 20 novembre     ?  
L’objectif  de  ce  type  d’exercice  est  de tester  en situation  reéelle  la  reéaction  des diffeérents
acteurs concerneés par le PPI. Le PPI de site Adisseéo-Erasteel eé tant en cours de reévision, cet
exercice  avait  pour  finaliteé  d’en  eéprouver  certaines  dispositions  et  ainsi  d’ajuster  le  cas
eécheéant le projet de plan.
Au-delaà  de cet  objectif  global,  chaque service  ou organisme participant  aà  l’exercice  a  des
objectifs  propres,  lui  permettant  de  veérifier  le  bon  fonctionnement  de  son  organisation
interne.

Comment est organiseé  un exercice tel que celui-ci     ?  
Les services de la preé fecture assurent l’organisation, en lien avec l’entreprise et les diffeérents
intervenants. Un sceénario, connu de quelques personnes, est imagineé  correspondant aà  un des
risques connus de l’eé tablissement. Une fois l’incident « injecteé  », chacun des acteurs met en
œuvre sa propre proceédure et teste sa reéactiviteé .
L’ensemble de l’exercice, comme dans le cas d’une crise reéelle, est coordonneé  par :
- le centre opérationnel départemental (COD). Il est activeé  lorsqu’un eéveénement majeur a
lieu dans le deépartement : grande manifestation, eépisode climatique impactant la circulation,
accident  d’ampleur…  Situeé  au  sein  de  la  preé fecture  du  deépartement  dans  lequel  a  lieu
l’eéveénement,  le COD s’installe  dans une salle  eéquipeée  en permanence pour permettre une
activation immeédiate en cas de crise.
Il est preésideé  par un membre du corps preé fectoral : il assure la conduite et la coordination des
opeérations  de  secours  ou de  seécuriteé  publique.  Il  rassemble  l’ensemble  des  acteurs  de la
seécuriteé  civile, la police et la gendarmerie nationales, les services de l’EÉ tat concerneés et les
repreésentants des collectiviteés. Chacun de ces services collecte les informations qui remontent
du  terrain  pour  permettre  au  preé fet  de  prendre  les  bonnes  deécisions  en  fonction  de
l’eévolution  de  la  situation.  Le  COD  peut  eê tre  compleé teé  par  un  poste  de  commandement
opeérationnel (PCO). Il fait eégalement le lien avec les eéchelons national et zonal.
-  le  poste  de  commandement  opérationnel  (PCO)  est  installeé  au  plus  preàs  du lieu  de
l’action, tout en restant en dehors de la zone aà  risque. Il est geéneéralement dirigeé  par le sous-
preé fet  de l’arrondissement  concerneé .  Le  PCO permet  de coordonner  les  diffeérents  acteurs
agissant sur le terrain et de faire remonter l’information aux membres du COD.

Quels eé taient les participants et leur degreé  d’implication dans l’exercice     ?  
Pour cet exercice, les participants eé taient les suivants, chacun ayant des objectifs propres :

• le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 

• la gendarmerie nationale 

• la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement
(DREAL) chargeée de la suivi des sites industriels classeés.

• la  direction  des  services  départementaux  de  l’éducation  nationale  (DSDEN),
compte tenu de la preésence d’eé tablissements scolaires dans le peérimeà tre du PPI.

• la direction départementale des territoires (DDT) pour la coordination entre les
gestionnaires routiers.

• le  conseil  départemental,  au  titre  de  gestionnaire  des  routes,  pour  mettre  aà  la
disposition du mateériel neécessaire aà  la mise en œuvre des points de blocage.

• les  6  communes  faisant  partie  du  périmètre  du  PPI pour  l’activation  du  plan
communal de sauvegarde (PCS).



En plus de l’ensemble des services citeés ci-dessus, les services de la préfecture sont 
eégalement mobiliseés : service interministeériel de deé fense et de protection civile (SIDPC) et 
bureau de la communication.

L’exercice meneé  le mercredi 20 novembre a ainsi permis aà  tous de tester des points preécis du
PPI. Un bilan aà  chaud a eé teé  fait avec tous les participants et un retour d’expeérience aà  froid aura
lieu dans quelques semaines.
A l’issue du travail de reévision, le plan sera soumis aà  la consultation des maires, de l’exploitant
et de la population dans sa zone d’application.
Apreàs approbation du PPI par le preé fet, une brochure d’information speécifique sera diffuseée aà
la population dans sa zone d’application.

De la meême façon que les services se preéparent aux sceénarios eéventuels, il est conseilleé  aux
personnes habitant ou ayant une activiteé  dans la zone d’application d’un PPI de s’informer sur
les risques et connaîêtre les bons reé flexes en cas d’incident majeur.

Plus d’infos sur les sites internet suivants :
http://www.georisques.gouv.fr/
https://www.gouvernement.fr/risques/accident-industriel
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